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Avant validation des effectifs, une vérification s'impose. 
Le nombre d'élèves comptabilisés dans Base Elèves correspond-il au nombre réel ? 
Tous les élèves sont-ils dans une classe ? N'y a-t-il pas des doublons ? 
Etc. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

La fenêtre pop-up ci-contre doit 
s'ouvrir. Si ce n'est pas le cas, le 
navigateur bloque les fenêtres 
publicitaires. Une barre jaune est peut-
être apparue en haut de la fenêtre. 
Cliquer dessus pour débloquer les 
pop-up. 

 
 

 
 
Choisir la date du jour 
 
Cocher Non  à Demande de l'IEN ou 
IA. 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Chap i t r e  1 :  C a l c u l  d e s  e f f e c t i f s  
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Le tableau obtenu va servir de base aux vérifications. 
 

 
 
 
 
1. Vérifier que le nombre d'élèves répartis dans ch aque classe et chaque niveau 
correspond à la réalité de l'école. 
 
 � Si le nombre d'élèves dans une classe est supérieur à la réalité: 
 

Aller au chapitre 2 
 
 � Si le nombre d'élèves dans une classe est inférieur à la réalité: 
 

Aller au chapitre 3 
 
 
 
 
2. Le nombre indiqué en bas du tableau (élèves non comptabilisés pour défaut de 
répartition ou/et d'Ine) doit être égal à 0. 
 

Si ce n'est pas le cas, aller au chapitre 4 
 
 
 
 
3. Si le nombre d'élèves répartis dans les classes correspond au nombre réel de 
l'école et 0 s'affiche en bas du tableau, la vérifi cation est terminée. 
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Explication : un ou des élèves n'ont pas été radiés. 
 
 
Procédure :  
 

 
 

 
 
Taper les 2 ou 3 premières lettres du nom puis Chercher. 
 
 
 

 
- Sélectionner l'élève 
- Cocher Radiation 
- Signifier la date de radiation. (Pour rappel, une radiation peut se faire avant la date 
du départ effectif de l'élève) 
- Valider 

 
 
 
�  La ou les radiations effectuées, refaire un calcul d'effectif. (Chapitre 1). 
 
 
 
 
 

Chap i t r e  2 :  l e  n ombre  d ' é l èv es  d ' une  c l a s s e  e s t  
s upé r i eu r  à  l a  r é a l i t é .  
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2 cas sont possibles et il convient de vérifier les 2: 
 
 � Un élève n'a pas été admis (en 1 ère admission) à l'école : 
 

Aller au chapitre 3a 
 
 � Un élève a été admis (en 1 ère admission) mais n'a pas été admis définitivement  
 

Aller au chapitre 3b 
 
 
 
 
 
 
 
Procédure :  
 

 
 

 
 

 
 
Taper uniquement les 2 premières lettres du nom et les 2 premières du prénom. Chercher. 
(Pour rappel, cette 1ère recherche se fait au niveau de la commune) 
 

Chap i t r e  3 :  l e  n ombre  d ' é l èv es  d ' une  c l a s s e  e s t  i n f é r i eu r  
à  l a  r éa l i t é .  

C hap i t r e  3a :  adme t t r e  un  é l ève  ( en  1 è r e  a dm i s s i o n ) .  



  B E  –  v é r i f i c a t i o n  d e s  e f f e c t i f s  

stephane.horand@ac-strasbourg.fr  5 / 11   

 
Si "Aucun élément trouvé" s'affiche, cliquer sur Autre. 
 

 
Cette 2ème recherche se fait au niveau de l'académie. 
Si "Aucun élément trouvé" s'affiche, cliquer sur "Continuer recherche". 
 

 
Cette 3ème recherche se fait au niveau académique mais sur l'année scolaire précédente. 
 
1. Si l'élève recherché n'apparaît pas , cliquer sur "Continuer Recherche". 
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Cette 4ème recherche se fait sur les années précédentes. 
SI l'élève recherché n'apparaît toujours pas, cliquer sur Nouveau pour procéder à la saisie de 
son dossier. 
 
L'élève sera alors admis en 1ère admission. Il faudra ensuite l'admettre définitivement 
(chapitre 3a), puis le répartir dans une classe (Elèves – répartition – gestion individuelle). 
 
2. Si l'élève recherché apparaît , cliquer sur son nom. 
 

 
 
Après modification éventuelle (adresse de l'élève, des responsables), cliquer sur Répondre. 
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- 1. Vérifier l'année scolaire 
- 2. Renseigner le niveau 
- 3. Cocher Admission acceptée puis renseigner la date d'admission 
- Valider. 

 
L'élève est admis en 1ère admission. Pour l'admettre définitivement, passer au chapitre 
suivant (3a). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

- Cocher la case Présent. 
- Renseigner la date d'arrivée de l'élève. 
- Valider. 

 
 
 
�  La ou les admissions définitives effectuées, refaire un calcul d'effectif. (Chapitre 1). 
 

Chap i t r e  3a :  adme t t r e  d é f i n i t i v emen t  un  é l ève  d é j à  
a dm i s  en  1 è r e  a dm i s s i o n .  
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Explication : 
 
2 cas sont possibles et il convient de vérifier les 2: 
 
 � Un ou des élèves sont en attente d'INE : 
 

Aller au chapitre 4a 
  

� Un ou des élèves admis définitivement n'ont pas été  répartis en classe : 
 

Aller au chapitre 4b 
 
 
 
 
 
 
Procédure :  
 

 

 
 

 
 

Chap i t r e  4 :  l e  n ombre  d ' é l èv es  non  c omp tab i l i s é s  n ' e s t  
p a s  éga l  à  0 .  

C hap i t r e  4a :  v é r i f i c a t i o n  d e s  é l è v e s  en  a t t en t e  d ' INE .  
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1. La date événement correspond à la date à laquelle a été faite l'admission définitive par le 
directeur. 
2. La date d'effet correspond à la date effective de l'admission définitive. Elle ne devrait en 
principe pas être supérieure à la date événement puisque, dans ce cas, l'élève n'est pas 
encore physiquement dans l'école.  
 
Lors de l'admission définitive d'un élève, une demande de vérification d'INE est 
automatiquement adressée à la Base des Identifiants Elèves (BNIE). L'élève a-t-il déjà ou 
non un INE ?  
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Dans une situation normale, les élèves (après admission définitive) sont en attente d'INE 
entre 24 et 48h.  
 
Au-delà, s'ils apparaissent toujours en situation d'attente, il y a litige ou erreur. 
Il convient alors d'adresser par mail les coordonnées de l'élève au chargé de mission Tice.  
  
 
 
 
 
 
 
Procédure : On pourrait demander la liste des élèves non répartis en classe dans le menu 
Elèves – répartition.  
Mais, pour être sûr de ne travailler que sur les élèves admis définitivement, mieux vaut 
passer par le menu Gestion courante. 
 

              
 

 
 

 
 

Chap i t r e  4 b :  v é r i f i c a t i o n  d e s  é l è v e s  non  r épa r t i s  en  
c l a s s e .  
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Vérifier toutes les pages. 
Un élève non réparti dans une classe mais admis définitivement apparaît avec un signe – 
dans la colonne Classe. 
 
 
 
Cas possibles: 
 
 
 � L'élève est dans l'école: 
 

Procéder à sa répartition dans Elèves – répartition - gestion individuelle  
 
 
 
 � L'élève n'est pas dans l'école: 
 

Procéder à sa radiation (chapitre 2)  
 
 
 
 � L'élève apparaît sur 2 lignes, l'un est dans une cl asse, l'autre non: 
 

Doublon: envoyer les coordonnées de l'élève au chargé de mission Tice  
 
 
 
 
 
 
 
 
�  La ou les répartitions et/ou admissions effectuées, refaire un calcul d'effectif. (Chapitre 1). 
 
 


